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Avis de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-11231

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 24-11231

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Vienne

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fournitures scolaires - Ouvrages pédagogiques - Matériels éducatifs et loisirs créatifs pour 
les écoles et les accueils collectifs de la Ville de Vienne

  Description : La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux 
dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande 
publique. L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-
1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à 
l'émission de bons de commande Les prestations sont réparties en 3 lots. Les candidats ont la 
possibilité de soumettre des offres pour tous les lots

  Identifiant de la procédure : 7a4fcece-c19d-4063-8149-c03531c1ed09

  Identifiant interne : 23VIE36

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 39162110 Fournitures scolaires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39162110 Fournitures scolaires

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Ville de Vienne

  Ville : Vienne

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-11231
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-11231
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  Code postal : 38200

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 800,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Fournitures scolaires

  Description : Fournitures scolaires

  Identifiant interne : 01

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 39162110 Fournitures scolaires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39162110 Fournitures scolaires

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Ville de Vienne

  Ville : Vienne

  Code postal : 38200

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La 

durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, 
toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : La transmission des documents par voie électronique 
est effectuée sur le profil d'acheteur,les modalités sont définies dans le règlement de la 
consultation. La signature électronique des documents n'est pas exigée pour cette 
consultation. Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les 
formulaires Dc1 (lettre de candidature) et Dc2 (déclaration du candidat). Ces documents 
sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. Ils peuvent aussi utiliser 
le Document Unique de Marché Européen (Dume). Le pouvoir adjudicateur applique le 
principe de "dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. L'intégralité des documents se 
trouve sur le profil d'acheteur. Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune 
forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. Il est interdit aux candidats de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, ne doit pas 
entrer dans l'un des cas d'exclusion de la procédure de passation prévus par le code de 
la commande publique. échantillons à remettre (précisés dans les Bpu) avant la date 
limite de remise des offres à : Mairie de Vienne - Direction de l'Education

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour 
les risques professionnels

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Liste des principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution
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  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1395401,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1395401

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 15/02/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 15/02/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date de notification du contrat. Aucune clause de garantie 
financière prévue. Avance versée dans les conditions du CCAP Prix unitaires 
révisables appliqués aux quantités réellement exécutées. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement de 30 jours. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges. Prestations financées selon les modalités 
suivantes : Budget propre de la Ville de Vienne

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville de Vienne

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Ouvrages pédagogiques

  Description : Ouvrages pédagogiques&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 02

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 39162110 Fournitures scolaires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 22111000 Livres scolaires

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Ville de Vienne

  Ville : Vienne

  Code postal : 38200

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La 

durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, 
toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : La transmission des documents par voie électronique 
est effectuée sur le profil d'acheteur,les modalités sont définies dans le règlement de la 
consultation. La signature électronique des documents n'est pas exigée pour cette 
consultation. Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les 
formulaires Dc1 (lettre de candidature) et Dc2 (déclaration du candidat). Ces documents 
sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. Ils peuvent aussi utiliser 
le Document Unique de Marché Européen (Dume). Le pouvoir adjudicateur applique le 
principe de "dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. L'intégralité des documents se 
trouve sur le profil d'acheteur. Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune 
forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. Il est interdit aux candidats de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, ne doit pas 
entrer dans l'un des cas d'exclusion de la procédure de passation prévus par le code de 
la commande publique. échantillons à remettre (précisés dans les Bpu) avant la date 
limite de remise des offres à : Mairie de Vienne - Direction de l'Education

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour 
les risques professionnels

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Liste des principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.
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 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1395401,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1395401

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 15/02/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 15/02/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date de notification du contrat. Aucune clause de garantie 
financière prévue. Avance versée dans les conditions du CCAP Prix unitaires 
révisables appliqués aux quantités réellement exécutées. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement de 30 jours. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges. Prestations financées selon les modalités 
suivantes : Budget propre de la Ville de Vienne

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1



8/13

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville de Vienne

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Matériels éducatifs et loisirs créatifs

  Description : Matériels éducatifs et loisirs créatifs&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 03

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 39162110 Fournitures scolaires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39162100 Matériel pédagogique

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Ville de Vienne

  Ville : Vienne

  Code postal : 38200

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La 

durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, 
toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : La transmission des documents par voie électronique 
est effectuée sur le profil d'acheteur,les modalités sont définies dans le règlement de la 
consultation. La signature électronique des documents n'est pas exigée pour cette 
consultation. Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les 
formulaires Dc1 (lettre de candidature) et Dc2 (déclaration du candidat). Ces documents 
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sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. Ils peuvent aussi utiliser 
le Document Unique de Marché Européen (Dume). Le pouvoir adjudicateur applique le 
principe de "dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. L'intégralité des documents se 
trouve sur le profil d'acheteur. Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune 
forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. Il est interdit aux candidats de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, ne doit pas 
entrer dans l'un des cas d'exclusion de la procédure de passation prévus par le code de 
la commande publique. échantillons à remettre (précisés dans les Bpu) avant la date 
limite de remise des offres à : Mairie de Vienne - Direction de l'Education

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour 
les risques professionnels

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Liste des principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1395401,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1395401

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 15/02/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 15/02/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date de notification du contrat. Aucune clause de garantie 
financière prévue. Avance versée dans les conditions du CCAP Prix unitaires 
révisables appliqués aux quantités réellement exécutées. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement de 30 jours. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges. Prestations financées selon les modalités 
suivantes : Budget propre de la Ville de Vienne

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique
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 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville de Vienne

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ville de Vienne

  Numéro d’enregistrement : 21380544300016

   Adresse postale : Place de l'hôtel de Ville

  Ville : Vienne

  Code postal : 38200

  Pays : France

  Point de contact : Monsieur le Maire

  Adresse électronique : correspondre@aws-france.com

  Téléphone : 0474787886

  Adresse internet : https://www.vienne.fr

  Profil de l’acheteur : http://agysoft.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Ville de Vienne

  Numéro d’enregistrement : 1608068
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   Adresse postale : Place de l'hôtel de Ville

  Ville : Vienne

  Code postal : 38200

  Pays : France

  Adresse électronique : correspondre@aws-france.com

  Téléphone : 0474787886

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 703766

   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38022

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : 786464-2023

 10.1 Modification

  Description des modifications : Remise des offres: Au lieu du 01/02/2024 à 12h00 au plus tard. 
Lire 15/02/2024 à 12h00 au plus tard.

 10.1 Modification

  Description des modifications : Date d'ouverture des offres: Au lieu du 01/02/2024 à 14h00 au 
plus tard. Lire 15/02/2024 à 14h00 au plus tard.

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 544594a8-08bd-4574-8b88-0cd34d54edfa - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire
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   Date d’envoi de l’avis : 30/01/2024 à 17:24

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

30/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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